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H . H . Poste de livraisonPoste de livraison

Figure 83 : Localisation du photomontage et du poste de livraison sur fond BD Ortho

Un poste de livraison (PDL) est prévu pour le projet éolien du Bois de Chaumont. Il sera implanté au bord de l’ancienne 
voie férrée, à environ 300 mètres des éoliennes E3 et E4.

Un module d’environ 4 mètres par 8 sera construit le long de l’ancienne voie férrée.

Afin de faciliter son intégration visuelle, le poste de livraison présentera une forme simple avec une finition en béton 
banché. Cette couleur s’accorde avec la teinte des éoliennes permettant de rapprocher visuellement les deux entités 
et de souligner sur le caractère technique du poste. De plus, il s’agit d’un revêtement qui présente une bonne évolution 
dans le temps.

Le photomontage ci-contre illustre l’intégration visuelle du poste de livraison. 

POSTE DE LIVRAISON

ANCIENNE VOIE FERRÉE

1 
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Photo 157 : Simulation d’intégration du poste de livraison depuis l’ancienne voie ferrée
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I . I . Mesures ERCMesures ERC

1  .  1  .  M ES U R ES  E N  A M O NT  D U  C H O I X  D U  P R OJ ETM ES U R ES  E N  A M O NT  D U  C H O I X  D U  P R OJ ET

  M E S U R E  M 1  :  C H O I X  D U  S I T E  D ’ I M P L A N T A T I O NM E S U R E  M 1  :  C H O I X  D U  S I T E  D ’ I M P L A N T A T I O N

La première mesure d’évitement concerne le choix du site d’implantation. 

Le rapport entre l’échelle des éoliennes et celle d’éléments de petite taille peut rendre difficile l’insertion visuelle des 
projets éoliens. Les paysages du plateau du Gâtinais sont propices à l’accueil de parcs éoliens en raison de l’importante 

profondeur des perceptions et de l’absence - relative - de motifs verticaux.

Le projet du Bois de Chaumont est situé en zone favorable dans le Schéma Régional Éolien de la région Centre.

Par ailleurs, le projet présente l’avantage de s’inscrire dans un contexte où le motif éolien est coutumier des perceptions 
visuelles (4 parcs recensés sur le territoire d’étude et 3 projets en cours d’instruction) limitant ainsi le risque de 
modification de l’appréciation du paysage quotidien. Situé dans un secteur de développement éolien, le projet du Bois 
de Chaumont préserve des interdistances suffisantes avec les parcs voisins réduisant alors de façon significative le 
risque d’effets cumulés. 

  M E S U R E  M 2  :  C H O I X  D E  L A  G É O M É T R I E  D E  L ’ I M P L A N T A T I O NM E S U R E  M 2  :  C H O I X  D E  L A  G É O M É T R I E  D E  L ’ I M P L A N T A T I O N

En raison de la forme de la ZIP et des contraintes techniques, foncières et environnementales, 3 variantes d’implantation 
ont été proposées. 

La prise en compte de l’existant est un élément déterminant pour définir un projet qualitatif. Le travail de 
recherche des variantes du projet du Bois de Chaumont a visé à : 
> conserver une implantation géométrique des éoliennes avec des interdistances régulières
> optimiser le recul vis-à-vis des habitations proches et la lisibilité du projet depuis ces derniers
> optimiser le recul vis-à-vis des routes départementales
> favoriser une implantation lisible et équilibrée pour éviter les points d’appels visuels perturbateurs

Parmi les mesures de réduction et d’évitement prises en compte en amont du projet, le choix d’une variante 
faiblement étendue participe à la diminution de l’emprise visuelle du parc éolien, à son occupation sur l’horizon 
et limite les risques de chevauchements visuels multiples. Tout cela concourt à atténuer la prégnance visuelle 
du projet.

  M E S U R E  M  3  :  C H O I X  D E  L ’ É O L I E N N E M E S U R E  M  3  :  C H O I X  D E  L ’ É O L I E N N E 

Afin d’optimiser la production d’énergie, le choix du modèle s’est porté sur des éoliennes de hauteur modérée avec 
l’objectif de s’inscrire en cohérence avec les éoliennes construites proches (le parc en instruction de Barville en Gâtinais 
avec 188 m en bout de pale). Le choix s’est porté sur des éoliennes Enercon E126 de 162,5 m en bout de pale.

Une fois ce travail de réflexion engagé et les premières mesures prises pour réduire l’impact du projet, 
une série de 51 photomontages, représentatifs des enjeux paysagers du site, a été réalisée et a permis 
une analyse des impacts, dans des conditions de représentation similaire à celle du champ de vision 
humain, du projet final.

2 .  2  .  M ES U R ES  A P R È S  A NA LYS E  D ES  P H OTO M O NTAG ESM ES U R ES  A P R È S  A NA LYS E  D ES  P H OTO M O NTAG ES

2 . 7 . 1 .  2 . 7 . 1 .  e F F e t s  c u m u L é s  a V e c  u n  a u t r e  P a r c  é o L i e ne F F e t s  c u m u L é s  a V e c  u n  a u t r e  P a r c  é o L i e n

L’analyse de l’état initial ainsi que les photomontages réalisés depuis les aires d’étude éloignée et rapprochée font état 
d’un renforcement du motif éolien. En effet, les perceptions sont principalement ouvertes sur le milieu agricole et les 
parc éoliens construits ou en projet sont le plus souvent perceptibles à l’horizon au-dessus de la trame boisée, comme 
l’illustrent les photomontages n°34, 35, 36, 37, 38, 39, 43, 44, 48 et 51. 

Par ailleurs, l’existence préalable d’éoliennes sur le territoire rend l’introduction du projet du Bois de Chaumont moins 
impactante, puisque le motif paysager de l’éolien est existant et connu des usagers. 

Les interdistances entre les parcs éoliens préservent des espaces de respiration et contribuent à limiter les situations 
de chevauchements visuels perturbateurs. 

Le choix du site et de l’implantation (mesures M1 et M2) jouent un rôle primordial dans l’atténuation des impacts 
paysagers du projet du Bois de Chaumont. Les quelques photomontages qui témoignent d’effets cumulés avec d’autres 
parcs éoliens (depuis un site panoramique notamment) sont qualifiés de faibles à modérés (photomontages n°1, 2, 4, 5, 
6, 33 et 35). 

Ainsi, on peut considérer que ces dispositions prises en amont ont déjà permis de limiter significativement 
l’impact du projet. Aucune mesure complémentaire n’est préconisée et l’impact résiduel est celui 
inhérent à l’introduction d’un parc éolien et ne peut être évité ou réduit.

2 . 7 . 2 .  2 . 7 . 2 .  P e r c e P t i o n  d e s  s t r u c t u r e s  P a y s a G è r e s  e t  s e c t e u r s P e r c e P t i o n  d e s  s t r u c t u r e s  P a y s a G è r e s  e t  s e c t e u r s 
P a n o r a m i q u e sP a n o r a m i q u e s

Les mesures prises (mesures M1, M2 et M3) pour concevoir un projet dans un secteur déjà empreint du motif 
éolien où les composantes paysagères permettent de limiter l’aire de visibilité du projet ont déjà permis de réduire 
significativement l’impact du parc éolien. De plus, le choix d’une hauteur d’éolienne cohérente avec l’échelle du paysage 
associée à une implantation lisible et régulière permettent d’atténuer en amont les impacts paysagers du futur parc 
éolien. 

De plus, l’appréciation des panoramas depuis le nord de Briarres-sur-Essonnes et le nord de Puiseaux ne sont pas 
sensiblement modifiés par le projet du Bois de Chaumont, comme en témoignent les photomontages n°1 et 2 où 
l’impact du projet est qualifié de faible.  

La seule mesure complémentaire permettant de réduire l’impact visuel lié à la perception des structures paysagères, 
depuis des secteurs panoramiques ou non, est de varier la hauteur des éoliennes. L’effet d’écrasement est fortement 
corrélé au rapport d’échelle entre les variations du relief et la hauteur des éoliennes. Cette réduction ne pourrait se faire 
sans augmenter l’impact écologique et diminuer le rendement énergétique et, au vu des efforts faits pour la lisibilité du 
projet (mesure M1), le bénéfice paysager resterait moindre.

Ainsi, on peut considérer que l’ensemble des mesures a déjà été pris et que l’impact résiduel est celui 
inhérent à l’introduction d’un parc éolien et ne peut être évité ou réduit, sans impliquer une augmentation 
du niveau d’impact sur d’autres aspects.
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2 . 7 . 3 .  2 . 7 . 3 .  P e r c e P t i o n  d e P u i s  L e s  a x e s  d e  c o m m u n i c a t i o nP e r c e P t i o n  d e P u i s  L e s  a x e s  d e  c o m m u n i c a t i o n

Le projet s’inscrit dans un contexte paysager de plateau agricole où les routes et les chemins de randonnées présentent 
des séquences majoritairement ouvertes le long des parcelles cultivées. 

L’état initial a mis en évidence une sensibilité modérée des principaux axes de déplacement de l’aire d’étude au regard 
du projet éolien du Bois de Chaumont. Les quelques séquences à sensibilité forte et très forte identifiées sur les RD 950, 
la RD 31, la RD9 et l’autoroute A19 ont toutes fait l’objet de photomontages. 

Sur les 10 photomontages réalisés dans l’aire d’étude rapprochée, les impacts s’échelonnent de faibles à modérés. 
Dans l’aire d’étude immédiate, la RD 950 et la RD 164 présentent des impacts variables (faible à modéré) en fonction de 
la position de l’observateur et de la présence ou non de filtres visuels. En revanche, les RD 950, 29 et 229 présentent 
localement un impact fort. 

Les plantations le long des voies de communication constitueraient un moyen de masquer le projet éolien depuis de 
nombreuses portions. Toutefois, les caractéristiques fondamentales du paysage étudié font état de vues animées, où 
les séquences ouvertes rythment le parcours de l’automobiliste.

Bien que localement des plantations puissent venir renforcer la trame bocagère au sein de ce paysage de bocage, 
supprimer ou diminuer ces ouvertures visuelles amènerait à modifier le paysage, constituant alors un impact bien 
supérieur à celui induit par le projet éolien. La présence de l’éolien étant un motif déjà existant, la principale mesure à 
prendre est la lisibilité du parc, ce qui a été fait lors de l’élaboration de l’implantation et qui a donc permis de réduire 
significativement l’impact du projet. 

Ainsi, on peut considérer que les mesures ont déjà été prises et que l’impact résiduel est celui inhérent 
à l’introduction d’un parc éolien et ne peut être supprimé.

2 . 7 . 4 .  2 . 7 . 4 .  P e r c e P t i o n  d e P u i s  L ’ h a B i t a t  o u  c o n c u r r e n c e P e r c e P t i o n  d e P u i s  L ’ h a B i t a t  o u  c o n c u r r e n c e 
V i s u e L L e  a V e c  u n e  s i L h o u e t t e  d e  B o u r GV i s u e L L e  a V e c  u n e  s i L h o u e t t e  d e  B o u r G

En général, dans ces paysages ouverts à dominante agricole, des jardins plantés et des haies entourent les habitations 
et les villages, créant un masque visuel entre les maisons et les éoliennes. 

Toutefois, l’analyse des photomontages et des impacts paysagers du projet témoigne d’une modification significative du 
paysage quotidien depuis les bourgs et hameaux proches (Ménneville, Arconville, le Bois de la Leu, Batilly-en-Gâtinais, 
Barville-en-Gâtinais, Romainville, Beaune-la-Rolande, la Pierre Percée) par un renforcement de la prégnance éolienne. 

Cela se traduit par un étalement du motif sur l’horizon et la création de nouveaux points d’appel visuel, ou d’effets de 
miniaturisation localisés. 

Si certaines personnes apprécient le caractère moderne, dynamique et écologique de ces dispositifs, d’autres au 
contraire y verront une atteinte à leur cadre de vie. C’est pourquoi, des plantations de haies (mesure M4) pourront être 
proposées aux riverains qui en feront la demande.

Dans le cas présent, la plantation de haie semble pertinente aux abords des extensions urbaines ou bien aux abords des 
habitats isolés, en transition avec les parcelles agricoles qu’il s’agisse d’un nouveau linéaire ou du renforcement d’une 
haie existante. 

Une mesure d’accompagnement, et localement de réduction, de plantation de haies est proposée aux 
riverains concernés. Ainsi, on peut considérer que l’impact lié à la modification du paysage quotidien a 
été évité et réduit au maximum et que l’impact résiduel est celui inhérent à la création d’un parc éolien. 

  M E S U R E  4  :  P L A N T A T I O N  D E  H A I E SM E S U R E  4  :  P L A N T A T I O N  D E  H A I E S

Une mesure d’accompagnement de mise en place de plantations de haies à portée paysagère sera proposée à la mise 
en service du parc éolien du Bois de Chaumont en fonction des incidences réelles sur les habitations les plus proches. 
Elle consiste en la mise en place de haies, dont l’objectif est de constituer des masques visuels pour les habitations 
impactées visuellement par le parc.

Cette mesure permet de répondre aux incidences fortes identifiées en paysage immédiat : 

- Les différents habitats isolés : la Distillerie, le Bois de la Leu, les Bordes, Ménneville, la Terre Carée et la Coche. 

- Les franges de Romainville, Beaune-la-Rolande, Arconville, Batilly-en-Gâtinais, Saint-Michel et Barville-en-Gâtinais.

A cet effet, le porteur de projet constitue un fonds d’un montant de 20 000 euros et s’engage à proposer par le biais d’un 
prestataire extérieur, pour ces lieux de vie, des plantations de haies localisées en direction du parc éolien.

Des visites sur sites seront organisées afin de valider l’existence de telles incidences ; si elles sont confirmées, les 
secteurs de plantations seront déterminés avec un choix d’essences adaptées.

Les espèces proposées sont de type autochtone de façon à renforcer les caractéristiques du paysage et l’intérêt 
écologique (trame verte - refuge adapté - nourriture - diversité) : Cornouiller mâle (Cornus mas) Cornouiller sanguin 
(Cornus sanguinea), Noisetier (Corylus avellana), Fusain d’Europe (Euonymus europaeus), Prunellier (Prunus spinosa), 
Sureau noir (Sambucus nigra), Troène commun (Ligustrum vulgare), Viorne obier (Viburnum opulus), Charme (Carpinus 
betulus)…
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E T / O U  F R U I T I È R EE T / O U  F R U I T I È R E

Chêne pédonculé

Pommier sauvage

Érable champêtre

Poirier sauvage

Charme commun

Cerisier

Frêne commun

Prunier

Fusain d’Europe Bourdaine Groseillier à fleurs Charme

Troène commun Prunellier Cornouiller sanguin Néflier commun

Merisier

Sorbier des oiseleurs

Églantier commun

Nerprun purgatif

Chèvrefeuille des bois

Aulne commun

Genêt à balais

Aubépine à deux style

Groseillier noir Noisetier commun Viorne obier Cornouiller mâle
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2 . 7 . 5 .  2 . 7 . 5 .  c o V i s i B i L i t é  a V e c  u n  m o n u m e n t  h i s t o r i q u e  o u  a V e c c o V i s i B i L i t é  a V e c  u n  m o n u m e n t  h i s t o r i q u e  o u  a V e c 
u n  s i t eu n  s i t e

L’analyse menée au sein de l’état initial a relevée des sensibilités pour 16 Monuments Historiques (sur 62 recensés 
toutes aires confondues). Par ailleurs, deux sites protégés ont été recensés mais seulement un présente une sensibilité 
très faible vis-à-vis du projet du Bois de Chaumont. De plus, un Site Patrimonial Remarquable (SPR) a été recensé au 
sein de l’aire éloignée avec une sensibilité qualifiée de très faible vis-à-vis du projet éolien. Par ailleurs, aucun site Unesco 
n’a été recensé. 

Les photomontages réalisés confirment que l’impact du parc éolien sur les édifices et sites protégés restera globalement  
faible. Sur les 18 photomontages illustrant les sensibilités patrimoniales de l’ensemble du territoire d’étude, 6 présentent 
un impact très faible ou faible, 2 points de vue font état d’impacts évalués comme modéré pour des covisibilités avec 
un édifices protégé et 3 font état d’impacts évalués comme fort au sein de l’aire immédiate. 

C’est pourquoi une mesure d’accompagnement est proposée de manière spécifique afin de traiter l’impact de la 
visibilité depuis le château de Saint-Michel et de la covisibilité avec l’église Saint-Martin de Batilly-en-Gâtinais (mesure 
M5). Cette mesure sera précisée ultérieurement dans son objet et son périmètre, de concert avec les élus et les 
autorités concernés afin de s’adapter aux besoins réels du territoire au moment de la construction du projet. voir détail 
de mesure ci-après.

Ainsi, on peut considérer que l’impact lié à la visibilité ou à la covisibilité avec un monument historique ou 
avec un site protégé a été évité et réduit au maximum. L’impact résiduel est celui inhérent à l’introduction 
d’un parc éolien.
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FICHE MESURE M5 - VÉGÉTALISATION DES ABORDS DU CHÂTEAU DE SAINT-MICHEL

plantation de deux 

arbres de haut jet

point de photomontage n°28

château de Saint-Michel

Objectifs : 
> Réduire la visibilité des éoliennes projetées depuis les abords du château de Saint-Michel
> Intimiser les perceptions en frange nord de Saint-Michel pour les habitants
> Réduire la covisibilité des éoliennes projetées avec l’église Saint-Martin de Batilly-en-Gâtinais

Description des travaux :
> Fourniture et mise en œuvre de 2 arbres de haut jet à croissance rapide formant un bosquet, avec des essences 
locales, conformément au plan ci-dessous

Enveloppe budgétaire : 

Compris fourniture et 
travaux, hors frais d'étude 
et hors frais d’entretien

2 000 €

   P A L E T T E  V É G É T A L E P A L E T T E  V É G É T A L E

   L O C A L I S A T I O N  D E S  B O S Q U E T S  P R É V U E S L O C A L I S A T I O N  D E S  B O S Q U E T S  P R É V U E S

Figure 84 : Exemple de palette végétale (non exhaustif)
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Photo 158 : Parc éolien du gâtinais (© agence couasnon)

Dans un premier temps, l’état initial a mis en exergue les sensibilités paysagères spécifiques de ce territoire :

• Un paysage caractérisé par un plateau cultivé relativement tabulaire, présentant des caractéristiques favorables à 
l’accueil de projets éoliens de grandes dimensions ;

• Un paysage au caractère éolien affirmé, avec 7 parcs recensés (existant, accordé et en instruction). Implantés de 
manière éparse sur le territoire d’étude, dont un parc éolien dans l’aire d’étude immédiate (projet éolien de Barville en 
Gâtinais), ils respectent des interdistances suffisantes avec le projet pour limiter les risques d’effets cumulés. 

• Un maillage routier où les perceptions visuelles sont rythmées par la végétation et la densité de la trame bâtie, alternant 
entre perceptions ouvertes sur les plateaux et perceptions fermées à proximité des bourgs. 

• Des fenêtres de visibilité ou de covisibilité potentielles avec des monuments historiques ou des sites protégés dont la 
sensibilité a été jugée de très faible à très fort :

> La Maison forte de Gaudigny
> L’église Saint-Martin de Beaune-la-Rolande
> L’église Saint-Martin de Batilly-en-Gâtinais
> Le château de Saint-Michel
> Le château de Courcelles-le-Roi
> L’église Saint-Jacques de Courcelles
> L’église Saint-Pierre de Boynes
> Le château d’Yèvre-le-Châtel
> Le SPR du Puiseaux
 

> L’église Saint-Germain de Boësses
> L’église Saint-Martial de Fréville-du-Gâtinais
> L’église Notre-Dame de Boiscommun
> Le château du Hallier de Nibelle
> L’église Notre-Dame du Puiseaux
> L’église Saint-Loup de Bromeilles
> Le moulin à vent de Gaillardin
> L’église Saint-Denis d’Ouzouer-sous-Bellegarde
> Le site protégé de la Haute vallée de l’Essonnes

• En raison de la multiplicité des lieux de vie sur le territoire d’étude, des sensibilités majeures (modérée, forte, très forte) 
ont été relevées dans les aires rapprochée et immédiate, notamment pour les bourgs suivants (sans ordre de priorité) :

> Boynes (visibilité et concurrence avec silhouette de bourg)
> Nancray-sur-Rimarde (visibilité et concurrence avec silhouette de bourg)
> Marcilly (visibilité et concurrence avec silhouette de bourg)
> Barville-en-Gâtinais (visibilité et concurrence avec silhouette de bourg)
> Beaune-la-Rolande (visibilité et concurrence avec silhouette de bourg)
> Batilly-en-Gâtinais (visibilité et concurrence avec silhouette de bourg)

> Gaubertin
> Arconville
> Égry (visibilité et concurrence avec 
silhouette de bourg)
> Romainville

Un certain nombre de hameaux et d’habitations isolées dans l’aire immédiate sont également concernés par des 
sensibilités majeures vis-à-vis de l’introduction du projet.

Puis, l’analyse des impacts a permis d’évaluer l’effet du projet éolien du Bois de Chaumont sur ces sensibilités 
paysagères spécifiques du territoire de l’étude. 

• Une implantation lisible et qui respecte un rapport d’échelle cohérent avec les structures paysagères en place et les 
autres parcs éoliens depuis la majorité du territoire de l’aire d’étude, et notamment depuis la vallée de l’Essonnes. 

• Le projet sera finalement peu prégnant dans le paysage, toutes aires confondues. Sa faible emprise visuelle, sa lisibilité 
et les filtres existants (relief, trames végétale et bâtie) limitent son aire de visibilité tout en facilitant son insertion visuelle 
depuis les séquences ouvertes. Le projet constitue une densification du paysage éolien actuel, sans générer d’effets 
cumulés importants avec les autres parcs éoliens (existants ou en projet) et sans effet de saturation notable. Par ailleurs, 
le risque de saturation visuelle a été évalué pour les bourgs les plus proches.

• Depuis les principaux axes de communication qui traversent l’aire d’étude, les vues en direction du projet éolien 
du Bois de Chaumont alterneront entre des séquences ouvertes et des séquences fermées voire tronquées. Du fait 
de l’existence préalable du motif éolien la prégnance des éoliennes du projet est fréquemment atténuée. Il y a un 
renforcement du motif éolien pour les automobilistes dont les vues restent toutefois dynamiques et furtives.

• L’étude des impacts a permis de mesurer l’impact du projet dans les visibilités et covisibilités pressenties lors de l’état 
initial. Sur les monuments historiques et les sites identifiés comme sensibles en partie I, seuls l’église Saint-Jacques de 
Courcelles, le château de Courcelles-le-Roi, l’église Saint-Pierre de Boynes, le château de Saint-Michel, l’église Saint-
Martin de Beaune-la-Rolande et l’église Saint-Martin de Bâtilly-en-Gâtinais présentent des séquences visibilité ou de 
covisibilité impactante (impact qualifié de modéré ou fort) avec le projet éolien.

• L’enjeu de la perception du projet éolien depuis les lieux d’habitation a été identifié comme un des enjeux majeurs lors 
de l’analyse de l’état initial au regard de la densité du bâti. Les photomontages réalisés font état d’impacts paysagers nuls 
à forts dans l’aire rapprochée et nuls à très forts dans l’aire immédiate. Ainsi, les bourgs et les villages les plus sensibles 
en raison de la visibilité du projet éolien depuis les franges bâties (impacts modérés ou supérieurs) sont : Nancray-
sur-Rimarde, Boynes, Auxy, Marcilly, Saint-Loup-des-Vignes, Saint-Michel, Batilly-en-Gâtinais, Arconville, Barville-en-
Gâtinais, Égry, Romainville, Beaune-la-Rolande. D’autre part, des situations de concurrence visuelle significative avec 
les silhouettes des bourgs identifiées dans l’état initial, ont été confirmées : Égry, Barville-en-Gâtinais, Batilly-en-Gâtinais, 
Saint-Michel, Boynes, Beaune-la-Rolande et Courcelles.

Conformément au Guide de l’étude d’impact, 2017 : «Les parcs éoliens font ainsi partie de ces nouveaux aménagements 
à caractère technique et énergétique qui transforment les paysages par l’introduction de nouveaux objets aux dimensions 
exceptionnelles et de nouveaux rapports d’échelle. Il convient donc, dans la partie de l’étude d’impact consacrée au 
paysage et au patrimoine, de prendre en compte l’ensemble des composantes paysagères et patrimoniales pour donner 
des éléments de réponse aux questions : Quelle est la capacité d’accueil d’un paysage a recevoir des éoliennes ? et, si 
cette capacité ou potentiel d’accueil existe, Comment implanter des éoliennes dans un paysage de manière harmonieuse 
et partagée ? au regard notamment d’orientations données, ou d’objectifs de qualité paysagère formulés.»

Ainsi, des dispositions ont été prises dès les premières phases du développement du projet afin de proposer un site et 
une implantation garante d’un insertion visuelle optimale. 

K . K . Conclusion Conclusion 
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Photo 158 : Parc éolien du gâtinais (© agence couasnon)
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CONFLIT D’ÉCHELLE / EFFET D’ÉCRASEMENT 
Effet engendré lors qu’une éolienne est implantée à proximité immédiate d’un élément prédominant dans le 
paysage préexistant  (silhouette d’un bourg, vallée, clocher d’église, monument, relief  marqué...). La prédominance 
visuelle de l’éolienne et sa hauteur entraînent un écrasement du relief  et des éléments verticaux du paysage.

HAUTEUR APPARENTE 
Comme pour tout élément du paysage, c’est l’angle vertical sous lequel une éolienne est perçue, mesurable en 
degrés. La hauteur apparente des éoliennes dépend de l’éloignement entre l’observateur et le parc éolien. Cette 
notion permet de mettre en relation les éléments composant le paysage (constructions, haies ou arbres, château 
d’eau, …) et les éoliennes en comparant leurs proportions dans le paysage depuis un point de vue spécifique.

IMPACT PAYSAGER 
Modification de la perception du paysage que peut entraîner le projet, que ce soit des paysages remarquables, 
réglementés ou  protégés, que des paysages ordinaires, du quotidien. L’appréciation de cet impact dépend d’un 
grand nombre de critères. L’impact d’un projet éolien sur un paysage peut être :

 - Impact nul : les éoliennes sont invisibles et ne modifient pas les perceptions
 - Impact très faible : les éoliennes sont à peine visibles et ne modifient pas les perceptions
 - Impact faible : le projet est visible mais de façon ponctuelle et peu marquante
 - Impact modéré : le projet est visible mais ne modifie par radicalement le paysage perçu
 - Impact fort  : le projet est visible, les éoliennes apparaissent comme nouveau motif paysager
 - Impact très fort : les éoliennes sont très visibles et créent un nouveau paysage, un paysage éolien. 
Elles dominent  souvent les autres éléments paysagers.

EFFET CUMULÉ 
On parle d’effet cumulés entre deux éléments paysagers (deux éoliennes, une éolienne et une infrastructure 
remarquable, etc.) lorsque l’éolienne est visible depuis l’élément, l’élément est visible depuis l’éolienne ou encore 
que l’élément et l’éolienne sont visibles dans le même champ de vision.

LIGNES DE FORCE 
Les lignes de force dans le paysage sont les lignes de fuite et de convergence, celles qui créent les perspectives. Ce 
peut être des lignes de crêtes, des linéaires de cours d’eau, de l’infrastructure routière, etc. Les croisements de ces 
lignes peut générer des points d’appel.

LISIBILITÉ  - Source Lynch

C’est la clarté du paysage, la facilité d’identifier ses éléments et de les structurer en un schéma cohérent. Cette clarté 
permet d’abord de s’orienter, grâce aux indications sensorielles et aux souvenirs, assurant ainsi la «sécurité émotive» 
des habitants. 

MESURES DE RÉDUCTION - Source Guide EIE - MEEDM 2010

Les mesures de réduction ou réductrices visent à réduire l’impact. Il s’agit par exemple de la diminution ou 
de l’augmentation du nombre d’éoliennes, de la modification de l’espacement entre éoliennes, de la création 
d’ouvertures dans la ligne d’éoliennes, de l’éloignement des habitations, de la régulation du fonctionnement des 
éoliennes, de la plantation des haies limitant ainsi la vue des éoliennes, etc...

MESURES COMPENSATOIRES - Source Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens - actualisation 2010 
Les mesures de compensation ou compensatoires visent à conserver globalement la valeur initiale des milieux, 
par exemple en reboisant des parcelles pour maintenir la qualité du boisement lorsque des défrichements sont 

nécessaires, en achetant des parcelles pour assurer une gestion du patrimoine naturel, en mettant en œuvre des 
mesures de sauvegarde d’espèces ou de milieux naturels, etc. Elles interviennent sur l’impact résiduel une fois 
les autres types de mesures mises en œuvre. Une mesure de compensation doit être en relation avec la nature de 
l’impact. Elle est mise en œuvre en dehors du site du projet.

MOTIF PAYSAGER 
Un motif  paysager est une composante du paysage qui résulte de l’action de l’homme et/ou de la nature. Un 
motif  paysager «motive» l’intérêt, par exemple une rivière, un clocher, etc. Les unités paysagères sont constituées 
de plusieurs motifs.

PATRIMOINE -  Code du Patrimoine

Ensemble des biens immobiliers ou mobiliers, relevant de la propriété publique ou privée, qui présentent un intérêt 
historique, artistique, archéologique, esthétique, scientifique ou technique.

PAYSAGE -  Source Art. 1er Convention européenne du paysage (Florence)

Désigne une partie de territoire telle que perçue par les populations, dont le caractère résulte de l’action de facteurs 
naturels et/ou humains et de leurs interrelations. 

PERCEPTION - Source Tabarly et Doceul (ENS de Lyon, Dgesco)

Toute perception est la prise de conscience d’un objet par un sujet. C’est une réponse phénoménale à un stimulus 
qui se trouve influencée par le sujet lui-même. Au paysage - objet, le spectateur applique ses filtres, interprétations, 
symbolisations. 
«La description du paysage, surtout si elle est réussie, nous apprend bien plus sur son auteur que sur le paysage 
même. Elle dit un état d’âme plus qu’un état du lieu» Les mots de la géographie, R. Brunet.
Par ailleurs, le paysage est perçu de façons très diverses, selon le point de vue, l’échelle, le moment. Les perceptions 
artistiques du paysage (littérature, peinture, etc.) sont d’une infinie variété et évoluent en fonction des époques. 

REMARQUABLE -  Source Art. R.350-1 Code de l’Environnement 
Se dit des éléments de paysage qui attirent l’attention. Ce caractère remarquable « est notamment établi par leur 
unité et leur cohérence, ou encore par leur richesse particulière en matière de patrimoine ou comme témoins de 
modes de vie et d’habitat ou d’activités et de traditions industrielles, artisanales, agricoles et forestières » 

SATURATION VISUELLE - Source Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens - actualisation 2010 
Le terme de saturation visuelle appliqué à la part de l’éolien dans un paysage, indique que l’on a atteint le degré au-
delà duquel la présence de l’éolien dans ce paysage s’impose dans tous les champs de vision. Ce degré est spécifique 
à chaque territoire et il est fonction de ses qualités paysagères et patrimoniales et de la densité de son habitat.

ZONE D’IMPLANTATION POTENTIELLE (ZIP) 
La zone d’implantation potentielle est l’espace résiduel, une fois appliqué le recul de 500 mètres des habitations et 
des zones destinées à l’habitat, dans lequel est projetée la construction des éoliennes et les aménagements liés à leur 
fonctionnement (chemin d’accès, plateforme, poste de livraison, etc.).

RIPISYLVE
Formations végétales qui se développent sur les bords des cours d’eau ou des plans d’eau situés dans la zone 
frontière entre l’eau et la terre. 

THALWEG
Ligne joignant les points les plus bas du fond d’une vallée. 

BUTTE TÉMOIN
Butte représentant, sur une plate-forme démantelée par l’érosion, les reste du relief  ancien 
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